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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN ACCORD VISANT À MODIFIER L’ACCORD 
RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LA NOUVELLE- ZÉLANDE ET LA 

RÉPUBLIQUE ARGENTINE

VOTRE EXCELLENCE,

J’ai l’honneur de me référer à l’Accord relatif aux services aériens entre la Nouvelle-Zélande et la 
République argentine, conclu à New York le 13 décembre 1985 (l’« Accord »), tel que modifié ia 
la Nouvelle-Zélande, éventuellement via des points intermédiaires, vers des points situés en 
Argentine et éventuellement vers tout point situé au-delà.par l’échange de lettres du 4 juin 1998, et 
au Mémorandum d’accord signé par les responsables de l’aviation de Nouvelle-Zélande et 
d’Argentine le 7 décembre 2017.

Conformément audit Mémorandum d’accord, j’ai le plaisir de proposer, au nom du Gouvernement 
de la Nouvelle-Zélande, que l’annexe de l’Accord soit modifiée comme suit :

ANNEXE

TABLEAU DES ROUTES

SECTION 1

ROUTES DE NOUVELLE-ZÉLANDE

Les entreprises aériennes désignées par le Gouvernement néozélandais sont autorisées à exploiter 
des services aériens, dans les deux sens, à partir de points situés en deçà de la Nou-velle-Zélande 

SECTION 2

ROUTES D’ARGENTINE

Les entreprises aériennes désignées par le Gouvernement argentin sont autorisées à exploiter des 
services aériens, dans les deux sens, à partir de points situés en deçà de l’Argentine via 
l’Argentine, éventuellement via des points intermédiaires, vers des points situés en Nouvelle-
Zélande et éventuellement vers tout point situé au-delà.

Si la proposition qui précède rencontre l’agrément du gouvernement de la République argentine, je 
vous propose que la présente lettre ainsi que votre lettre de confirmation constituent un accord 
portant modification à l’accord, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse.

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, excellence, les assurances de ma très haute 
considération.
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Bien cordialement,

RAYLENE LIUFALANI

AMBASSADRICE DE NOUVELLE-ZÉLANDE EN ARGENTINE
Le 4 décembre 2019
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II

 
Buenos Aires, le 5 décembre 2019

Madame l’Ambassadrice,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 4 décembre 2019 concernant les 

modifications apportées à l’Accord relatif aux services aériens entre la Nouvelle-Zélande et la 
République argentine, conclu à New York le 13 décembre 1985, et qui est libellée comme suit :

[Voir lettre I]

J’ai l’honneur de confirmer que les propositions susmentionnées rencontrent l’agrément du 
Gouvernement de la République argentine. Par conséquent, votre lettre de proposition ainsi que la 
présente lettre de réponse constituent un accord entre nos gouvernements res-pectifs qui entrera en 
vigueur à la date de la présente réponse.

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Madame l’Ambassadrice, les assurances de ma 
très haute considération.

À l’attention de l’Ambassadrice de la Nouvelle Zélande
En République argentine
Raylene Liufalani
Buenos Aires


